
OBJECTIFS
Connaître les caractéristiques générales du bilan pédagogique et financier.

Être capable de remplir le bilan pédagogique et financier.

PUBLIC
Toute personne chargée de renseigner le bilan pédagogique et financier au 
sein d’un organisme de formation.

MOYENS PÉDAGOGIQUES
Les supports pédagogiques du dossier remis aux stagiaires sont les 
diaporamas de chaque point du programme (exposés suivis de périodes de 
questions-réponses) ainsi que le guide juridique de Centre Inffo « Remplir le 
bilan pédagogique et financier ».

ANIMATION
Aurélie Maurize, chargée d’études à la direction Juridique de Centre Inffo.

Savoir renseigner le bilan pédagogique 
et financier d’un organisme  
de formation

session de formation
ORGANISMES DE FORMATION : RESPECTER LES OBLIGATIONS

1 jour

vendredi 12	 février 

jeudi 31	 mars

vendredi 15	 avril

jeudi 15	 septembre

2016



Contact
01 55 93 91 82 - contact.formation@centre-inffo.fr
www.centre-inffo.fr ; boutique en ligne, les sessions de formation
4, avenue du Stade-de-France - 93218 Saint-Denis-La Plaine cedex

PROGRAMME

Se préparer à remplir le bilan pédagogique et financier

• �Le lien entre les obligations comptables et le bilan pédagogique et financier
• �Les informations à récupérer dans les services concernés

Identifier l’organisme de formation

• �Informations générales
• �Personnes dispensant des heures de formation

Identifier les produits financiers

• �Produits entreprise, Opca…
• �Autres produits

Renseigner les charges de l’organisme de formation

• �Charges directes et indirectes
• �Notion de clé de répartition

Recenser l’activité pédagogique

• �Heures-stagiaires
• �Types de stagiaires…

 A L’ISSUE DE LA FORMATION

Évaluation de la formation par les stagiaires.
Remise d’une attestation de fin de formation.

PARCOURS CONSEILLÉ
Prérequis : connaître les fondamentaux du secteur de la formation.

Vous pouvez suivre au préalable : Panorama du droit de la formation professionnelle continue. 
Vous pouvez la compléter par les formations « généraliste » comme : Maîtriser les nouveautés de la réforme de la 
formation.
En fonction de votre activité (entreprise, Opca, organisme de formation…), suivre les autres formations 
« approfondi » comme : Respecter les principales obligations d’un organisme de formation, et/ou les formations 
« expert » comme : Respecter les obligations comptables d’un organisme de formation.

Toutes nos formations existent aussi en intra-entreprise


